
Les délégations territoriales sont implantées au 
coeur du territoire sur Beauvais, Compiègne et 
Senlis.

La délégation territoriale Sud-Est de Senlis cou-
vre les territoires des 9 intercommunalités du 
Sud-Est du département.

Le délégué territorial et ses deux adjoints :
• portent auprès des collectivités les politiques 

d’aménagement du territoire, urbanisme, envi-
ronnement, habitat/logement, ville,

• contribuent et facilitent l’émergence de projets 
sur le territoire,

• animent et coordonnent la production d’une 
connaissance opérationnelle du territoire pour 
la mise en œuvre des politiques publiques.

Les équipes de l’antenne territoriale Sud-Est de 
Senlis  permettent d’assurer :
• la couverture complète du territoire en docu-

ments d’urbanisme communaux et supracom-
munaux, de veiller à leur compatibilité, de 
développer la connaissance territoriale par la 
production d’analyses et d’études sur les enjeux 
du territoire,

• le conseil et l’appui pour toutes les questions 
d’aménagement durable des territoires et sur 
les missions régaliennes telles que les commis-
sions de sécurité et d’accessibilité,

• pour le logement et le renouvellement urbain, la 
déclinaison locale en promouvant le PLH et en 
portant les politiques sociales du logement,

• l’instruction pour l’activité de l’application du 
droit des sols des dossiers pour le compte de 
l’État et des collectivités,

• la diffusion de la veille réglementaire.
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Délégation et Antenne Territoriales
Sud-Est  -  Senlis    

86, rue G.Clémenceau – 60300 Senlis
téléphone 03 44 64 62 40 

 Délégation : ddt-dtse@oise.gouv.fr
télécopie 03 44 28 04 92 

 Antenne    : ddt-atse@oise.gouv.fr
télécopie 03 44 63 84 92



Délégation territoriale

Déléguée territoriale
Fabienne Clairville
téléphone 03 44 64 62 40
télécopie  03 44 28 04 92

Délégué territorial adjoint
Olivier Cateloy
téléphone 03 44 64 62 49
télécopie  03 44 28 04 92

Délégué territorial adjoint
Sylvain Gorczyca
téléphone 03 44 64 84 89 
télécopie  03 44 28 04 92

Antenne territoriale

Chef de l’antenne territoriale
Claude De Stercke
téléphone 03 44 64 62 46
télécopie  03 44 63 84 92

Horaires d’accueil du public du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, le vendredi fermeture à 16h00
Bureau ADS : accueil téléphonique les lundi, mardi, jeudi, vendredi de 14h à 16h - accueil physique sur rendez-vous préalable

au 1er septembre 2014

  
Cellule Application
du droit des sols

 Antenne territoriale

Chef d’antenne territoriale
Claude De Stercke

Mission support
Anne-Marie Icard

Geneviève Jurkiewiez
Aurore Kerrello

Planification, conseil aux territoires, missions régaliennes, 
connaisance du territoire, logement et renouvellement urbain

Assistants d’études

Laurent Lefevre
Frédéric Tanguy
Mireille Wechtler

Cellule Conseil aux Territoires

 
Délégation territoriale

Déléguée territoriale
Fabienne Clairville

Délégué territorial               Délégué territorial 
adjoint                                 adjoint

        Olivier Cateloy   Sylvain Gorczyca

Chargés d’études

Nathalie Courcelle
Marie-Laurence Lobin

Stéphane Malvezin
Ana Mendes

Charles Morel
Fred Pactole-Birach

  Instruction des actes 
liés à l’application 
du droit des sols

 Instructrices référentes

Danièle Lapie
Solange Mickelsen

 Instructeurs

Sylvie Boucher
Colette Bocquet
Agnès Delatte
Anita Deroche
Brigitte Faessel
Irène Grazda

Dominique Sauvage

Vos interlocuteurs


